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recherches
articles

Apports récents à l’économie publique

A Tribute to Recent Contributions in Public Economics

Jeffrey Scot Banks

Michel Le Breton ∗

Jeffrey Scot Banks est décédé le 21 Décembre 2000 à l’âge de 42 ans. J’ai eu
le privilège de collaborer avec lui à trois reprises (Banks, Bordes and Le Breton,
1991 ; Banks, Duggan and Le Breton, 2002, 2005). Cette expérience de travail en
commun, à laquelle il faut ajouter de nombreuses correspondances et rencontres,
m’ont permis de découvrir et d’apprécier le savant mais également un homme
modeste et généreux qui laisse derrière lui le souvenir d’un collègue dévoué et d’un
professeur attentif et passionné. Mon dernier moment de convivialité partagé avec
lui et quelques autres amis communs eut lieu en 1998 à Vancouver à l’occasion
du Congrès de la Société Social Choice and Welfare.

Plutôt que de dresser un inventaire exhaustif de son oeuvre qui m’aurait obligé
à procéder à une description superficielle de chacune de ses composantes, j’ai
choisi de mettre l’accent sur une contribution représentative de son style et de
ses centres d’intérêt. Cet article est présenté dans la section 1. Dans la section
2, je passe en revue quelques unes de ses principales contributions. Ce bref tour
d’horizon reflète inévitablement mes préférences personnelles et en tout état de
cause ne saurait rendre justice à l’ensemble de son travail et à sa personnalité hors
du commun. J’invite le lecteur désireux d’approfondir sa connaissance de Jeff
Banks à consulter l’ouvrage qui lui est consacré 1 : Social Choice and Strategic

Decisions: Essays in Honor of Jeffrey S. Banks, Series Studies in Choice and
Welfare, Vol. 18, Austen-Smith, D. and J. Duggan, Springer-Verlag, 2005.

1. L’ensemble de Banks

La contribution de Jeff que je souhaiterais présenter est un manuscrit qui a
été publié en 1985 dans Social Choice and Welfare et donc conçu et écrit avant

∗. Université de Toulouse 1, Gremaq et Idei. 21, Allée de Brienne, 31000, Toulouse (France)
1. Ce volume contiendra un curriculum vitae complet.
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recherches Michel Le Breton

la fin de ses études à Caltech 2. Ce travail l’a rendu rapidement très populaire car
les chercheurs œuvrant dans ce domaine ont spontanément attaché son nom à un
ensemble majoritaire au coeur de sa construction.

Dans cet article, Jeff s’intéresse à une problème qui va l’occuper périodique-
ment sous diverses formes : comment mesurer et caractériser le pouvoir d’un agent
ou d’un groupe d’agents jouissant dans le cadre d’un problème de décision collec-
tive d’une certaine autorité dans le choix du mécanisme ou tout au moins de
certains paramètres du mécanisme ? Quelles sont les propriétés de la solution ; en
particulier, le pouvoir de monopole partiel de ces agents dans la conception et la
résolution du problème est-il de nature à compromettre l’efficacité de la solution ?

L’article de 1985 est consacré à l’examen d’une procédure particulière d’usage
courant dans les assemblées législatives et comités. Il considère un comité N com-
posé de n membres et pour simplifier l’analyse il suppose que n est un nombre im-
pair. Cette assemblée ou comité doit choisir une alternative dans un ensemble A de
m alternatives notées respectivement a1,a2, ....,am. En pratique, dans un contexte
législatif particulier cet ensemble A comprendra typiquement le statu quo, un pro-
jet de révision de la loi et toutes les versions amendées de ce projet de loi. À
titre d’exemple, considérons un pays où la loi électorale stipule qu’il faut avoir 20
ans échus pour pouvoir voter. On peut imaginer qu’une coalition parlementaire
introduise un projet de loi demandant la réduction de cet âge à 18 ans et toute
une série d’amendements introduisant des qualifications diverses. La procédure
(appelée vote par élimination majoritaire séquentielle) fonctionne alors comme
suit.

L’ « Agenda Setter » choisit un ordre d’examen des alternatives ; formellement,
il choisit une permutation σ : A→A. Le vote se déroule alors séquentiellement de
la façon suivante :

– Au premier tour, les membres du comité votent pour aσ(m) ou pour aσ(m–1).
L’alternative avec le plus petit nombre de votes est définitivement exclue.

– Au second tour, les membres du comité votent pour aσ(m–2) ou pour l’alter-
native qui a passé le premier tour. L’alternative avec le plus petit nombre de
votes est définitivement exclue.

Au terme de k votes où k ≤m–1, k alternatives ont été exclues parmi les k+1
qui ont été appelées au moins une fois pour un vote. On note bk l’alternative qui
a survécu à cette série de k votes ( bk est un vainqueur temporaire)

– Au k + 1ième tour, les membres du comité votent pour aσ(m–k–1) ou pour bk.
L’alternative avec le plus petit nombre de votes est définitivement exclue.

2. Jeff a été un étudiant exceptionnel et pour tout dire hors du commun. Il a également cosigné une
contribution majeure à la théorie des jeux (Banks et Sobel, 1987) durant son second cycle d’études.
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– Au m – 1ième (et dernier) tour, les membres du comité votent pour aσ(1) ou
pour bm–2. L’alternative avec le plus grand nombre de votes est définitive-
ment choisie.

Cette description mécanique de la procédure doit être complétée par une ana-
lyse du comportement stratégique des membres du comité. Il suppose que pour
tout i ∈ N , les préférences du membre i du comité sont décrites par un ordre com-
plet Pi sur A. Étant donnée la procédure d’élimination majoritaire séquentielle, le
choix d’un ordre de passage σ et d’un profil de préférences P = (P1,P2, ....,Pn) défi-
nit un jeu sous forme extensive qui, dès l’instant où il est supposé que les acteurs
ne jouent pas une stratégie faiblement dominée, est plus simplement décrit par un
arbre binaire. Par exemple, dans le cas où m = 3 et σ est la permutation identité,
l’arbre est décrit sur la figure 1 ci-dessous :

Il y a deux votes successifs. Au terme du premier vote, l’alternative a1 est
opposée à l’alternative a2 ou à l’alternative a3. Dans chaque cas, il est facile de
prédire le comportement des membres du comité, puisque la stratégie sincère est
la stratégie dominante. Soit :

njk(P) ≡ #

{

i ∈N : ajPiak

}

pour tout j , k = 1, ...,m

et T (P) la relation binaire définie comme suit :

ajT (P)ak si njk(P) > nkj(P)

La relation T (P) est asymétrique et complète (puisqu’il a été supposé que n est
impair) i.e. un tournoi. À titre d’illustration, considérons le cas où n = 3 et où P

est le profil classique du cycle de Condorcet i.e.
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a1P1a2P1a3

a2P2a3P2a1

a3P3a1P3a2

Le tournoi cyclique T (P) est représenté sur la figure 2.

De ce qui précède, on déduit que le résultat du second vote est a1 lorsqu’il est
confronté à a2 et a3 lorsqu’il est opposé à a3. Plaçons nous maintenant dans les
"bottes" du membre 2 du comité au moment du premier vote. S’il est naïf, il votera
en faveur de a2 au premier tour mais ce soutien est mal plaçé car supporter a2 ici
revient en fait à pousser a1. À l’inverse, si 2 est un votant sophistiqué, il réalisera
que le choix au premier tour est en fait un choix entre a1 et a3. Si les votants sont
tous sophistiqués, alors le résultat du vote est la victoire de a3. À l’inverse, si tous
les votants étaient naïfs, alors le résultat du vote serait a1.

La généralisation au cas d’un nombre m quelconque d’alternatives de l’algo-
rithme de calcul du vainqueur (i.e. de la solution « backward » du jeu sous forme
extensive) bm–1(σ,P) n’est pas immédiate. Elle est due à Shepsle et Weingast (1984).
Il est intéressant de noter que le calcul ne nécessite pas la connaissance détaillée
de P mais simplement du tournoi majoritaire T (P).

La contribution de Jeff a consisté en une étude minutieuse de la façon dont
bm–1(σ,T (P)) ≡ b(σ,T ) varie avec σ car, rappelons le, σ est sous le controle de
l’"Agenda Setter". En choisissant σ de manière adéquate, ce dernier peut forcer
le choix d’une alternative qui lui est très avantageuse. Il reste néanmoins que ce
pouvoir reste limité aux alternatives a ∈A telles que a = b(σ,T ) pour une certaine
permutation σ. La mesure du pouvoir de monopole de l’ "Agenda Setter" passe
donc par l’évaluation de l’ensemble :

B(T ) ≡ ∪σ∈Σ {a ∈A : a = b(σ,T )}

no 15 - 2004 / 2
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Le principal résultat de Jeff est une charactérisation de l’ensemble B(T ). Il dé-
montre précisement que a ∈ B(T ) si il existe un sous-ensemble B ⊆ A tel qu’en
restriction à B, T soit transitif, avec a au sommet et qu’il n’existe pas un ensemble
plus grand au sens de l’inclusion ayant cette propriété. L’ensemble B(T ), appelé
depuis ensemble de Banks est un sous-ensemble (parfois strict) de l’ensemble dé-
couvert, introduit par Miller (1980).

L’ensemble de Banks occupe aujourd’hui une place très importante dans la
littérature consacrée aux tournois majoritaires en dépit du fait que le calcul des
alternatives de Banks est loin d’être facile. La démarche adoptée ici peut égale-
ment être utilisée avec profit pour de nombreuses procédures utilisées dans des
contextes parlementaires comme, par exemple, toutes celles qui sont décrites dans
la monographie de Miller (1995).

2. Des contributions multiples

À l’exception de ses contributions à la théorie des jeux et à l’économie expéri-
mentale, son travail se situe pour l’essentiel dans le champ de la science politique
formelle. Son agenda et sa méthodologie scientifiques sont ceux de l’École de Ro-
chester 3 (encore appelée School of Rational Choice ou Positive Political Theory)
fondée par W.H. Riker. Bien entendu, l’évolution des méthodes épouse les pro-
grès récents réalisés dans des disciplines annexes au premier rang desquelles la
théorie des jeux. Le modèle de comportement des acteurs politiques est le modèle
canonique de la théorie des choix rationnels : chaque participant est décrit par ses
préférences (ou sa fonction d’utilité de von Neumann-Morgenstern) sur l’ensemble
des résultats possibles et par son information. Par rationnel, il faut entendre que
chaque participant maximise son espérance d’utilité conditionnellement à l’infor-
mation possédée au moment où le choix doit être effectué. Dans un contexte
interactif, cela suppose également d’anticiper le comportement des autres partici-
pants (c’est-à-dire de résoudre l’incertitude stratégique). C’est le rôle des différents
concepts d’équilibre de la théorie des jeux que Jeff reprend à son compte dans ses
travaux.

Son intérêt marqué pour les aspects positifs (c’est-à-dire l’étude des proprié-
tés et performances de mécanismes ou institutions politiques spécifiques supposés
décrire à grands traits des systèmes en cours d’usage) n’empêche pas Jeff d’offrir
également de très belles contributions à la théorie du choix social et plus spéci-

3. Pour une desription de cette école et de l’influence de W.R. Riker, je suggère la lecture d’Amadae
and Bueno de Mesquita (1999). Pour un point de vue critique sur cette école de pensée, on consultera
Green and Shapiro (1994).
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fiquement à la théorie de l’agrégation des préférences individuelles en une préfé-
rence collective (programme de recherche défini et développé par Arrow (1963)).

Examinons briévement, à tour de rôle, quelques unes de ses contributions :

•Agrégation des Préférences. Dans toute une série de travaux, il examine le pro-
blème d’Arrow sans imposer toutefois que la préférence collective soit tran-
sitive. Banks (1995a) contient une très intéressante extension du théorème
de Nakamura concernant le choix social acyclique défini par un jeu simple
quelconque et Banks (1995b) décrit une analyse élégante de la généricité de
l’existence du coeur d’un jeu simple symétrique dans le cas du modèle spa-
tial. Banks et Bordes (1988) et Banks, Bordes et Le Breton (1991) constituent
des contributions à l’analyse de solutions pour des tournois majoritaires
avec ou sans indifférences. Le volume 1 de son livre avec David Austen-
Smith (1999) constitue une très brillante synthèse de la théorie de l’agré-
gation. Ses travaux récents avec John Duggan (2000), auquel il convient
d’ajouter beaucoup d’autres manuscrits non encore publiés) constituent éga-
lement des apports de toute première facture.

•Pouvoir de Monopole des « Agenda Setters » et Bureaucrates. Dans Banks (1989,
1990, 1991), il examine différentes facettes de problèmes décrivant l’inter-
action stratégique entre des citoyens et un ou plusieurs bureaucrates dont
les intérêts ne sont pas nécessairement alignés sur ceux des citoyens. La
principale motivation de ces projets est analogue à celle qui l’a conduit à
caractériser l’ensemble de Banks, à savoir mesurer l’étendue du pouvoir de
monopole des bureaucrates. En particulier, il offre deux belles extensions du
modèle classique de Romer et Rosenthal (1978, 1979) à des situations où les
acteurs détiennent des informations privées pertinentes. Comme nous allons
le voir, l’examen du rôle de l’information constitue un thème majeur de son
agenda (1991).

•Concurrence Électorale. Jeff a consacré plusieurs travaux à l’étude des modèles
de concurrence électorale c’est-à-dire à des modèles décrivant l’interaction
entre partis politiques visant à conquérir tout ou partie du pouvoir poli-
tique via la victoire électorale. Les modèles de concurrence abondent tant
les options de modélisation sont nombreuses : nombre et objectifs des par-
tis, informations privées des partis et des électeurs, répétition et engagement
pour ne citer que ces aspects. Jeff a contribué à cette littérature dans diffé-
rentes directions. Ses deux articles avec Duggan et moi-même (2002, 2004),
fournissent des informations sur le modèle Downsien canonique statique
(deux partis opportunistes, pas d’information privée). Banks (1990a) est un
modèle à deux partis opportunistes où les électeurs sont imparfaitement in-
formés de la politique qui serait mise en place par un parti en cas de victoire.
Un jeu de communication s’engage alors entre eux et les partis au moment
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des annonces électorales ; le parti vainqueur supporte cependant un coût s’il
s’écarte de son annonce. Jeff démontre que ce jeu a un équilibre (universel-
lement divin) unique avec les caractéristiques suivantes : si le paramètre de
coût est suffisamment petit, alors l’équilibre voit les deux partis faire sys-
tématiquement l’annonce médiane et est donc totalement mélangeant alors
que si le coût est supérieur à ce seuil, l’équilibre est mélangeant au voisinage
du médian mais séparateur pour les types extrêmes.

Dans tous les modèles de concurrence électorale, la description de ce qui
se passe une fois les élections terminées (le jeu post-électoral) est cruciale :
comment les résultats obtenus par les différents partis en concurrence dé-
bouchent-ils ultimement sur la mise en place d’une politique ? Dans le cas
de deux partis, on peut admettre que le parti majoritaire agit unilatéralement
mais dès l’instant où il y a plus de trois partis et qu’aucun n’est majoritaire,
se posent les questions du mécanisme de composition du gouvernement et
de l’exécutif en général et du processus de décision effectif une fois les
acteurs réels mis en place. Les électeurs qui choisissent en premier dans
cette longue chaîne d’événements et de décisions doivent donc anticiper
les résultats de ces jeux de continuation post-électoraux et en particulier
le résultat du jeu de formation de coalitions gouvernementales. Son article
avec Austen-Smith (1988) est une contribution majeure et pionnière à ce
domaine en pleine expansion.

•Jury de Condorcet et Valeurs Communes. La théorie du choix social a privilé-
gié pendant longtemps l’étude des conflits d’intérêt. Il y a cependant des
situations où les différences entre participants se rapportent aux informa-
tions (possiblement contradictoires) dont ils disposent, comme dans le jury
de Condorcet. Jusqu’à une date récente, le traitement de cette question était
purement statistique : il était supposé que les jurés reportaient "naïvement"
leur information. Austen-Smith et Banks (1996) adoptent à l’inverse le point
de vue du choix rationnel et obtiennent des conclusions différentes de celles
dérivées de l’approche statistique. Cet article a eu une influence considérable
sur une littérature aujourd’hui en plein essor.

•Vote Rétrospectif. Une partie de la littérature contemporaine considère les insti-
tutions politiques et notamment les élections comme des mécanismes pour
résoudre des conflits d’intérêt entre les citoyens et leurs représentants et
non pour résoudre des conflits d’intérêts ou d’information entre les citoyens
eux mêmes. Ce point de vue a des racines anciennes dans bon nombre
d’approches empiriques où des modèles statistiques de la probabilité de ré-
élection ou de la popularité des politiciens en cours de mandat sont estimés
et testés. La théorie manquait. Dans sa série de contributions avec Austen-
Smith (1989) puis Sundaram (1992, 1993), il décrit cette question sous la
forme d’un jeu dynamique dont il examine les stratégies d’équilibre.
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Le moment est venu de conclure. S’il fallait privilégier un aspect parmi les
nombreux enseignements que l’on pourrait tirer du travail de Jeff Banks, je re-
tiendrais son insistance à rester fidèle au principe méthodologique selon lequel
aucune analyse comparative de mécanismes sociaux ne saurait faire l’économie
d’une théorie cohérente du comportement des acteurs. En particulier, la réforme
d’un mécanisme existant ne peut ignorer la réponse des participants. Ceux qui
pensent que telle ou telle modification du mode de scrutin et de représentation
parlementaire tournerait à leur avantage feraient bien de s’en souvenir !
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